
Cours universitaires ou collégiaux (40 000 $)

/ L’enseignant a besoin de faire demande pour la bourse du ministère s’il qualifie.
T Les frais de cours universitaires seront remboursés au prorata selon les demandes à un maximum

de 500 $ par cours de 3 crédits jusqu’à un maximum de 9 crédits (payer au début avril au prorata
selon : 40 000 $ ÷ n  de cours (limite de 3 cours de 3 crédits par individu).o

T Les remboursements se feront 1 fois par année, au début avril.  Les pièces justificatives (frais de
scolarité et un document attestant de la réussite au cours) doivent être soumises avec la demande
de remboursement,

T La demande de remboursement doit être soumise au plus tard le 1  mars.er

T Aucun cours au-dessus des 3 cours sera reporté à l’année suivante


